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CONVENTION D'OCCUPATION DE PARCELLES COMMUNALES  
PAR L’ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGRÉÉE 

 

 

 

Entre les soussignés : 
La commune de Saône, représentée par Benoit Vuillemin, en sa qualité de Maire, 
ci-après dénommée la commune,  
 

Et 
 

L’ACCA, représenté par Monsieur Christophe Milan, Président de l'AssociaƟon Communale de Chasse Agréée de 
SAÔNE,  
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 

ArƟcle 1 – Objet de l’avenant 

 

Le présent avenant a pour objet de modiĮer la clause relaƟve à la desƟnaƟon des refuges Įgurant à l’arƟcle 3 de 
la convenƟon d’occupaƟon signée en 2025 entre la Commune de Saône et l’ACCA de Saône. 
 

ArƟcle 2 – Nouvelle rédacƟon de la clause 

 

La clause iniƟale, rédigée comme suit : 
« Respecter strictement la desƟnaƟon des refuges, exclusivement réservés à l’usage cynégéƟque. » 

 

est remplacée par la rédacƟon suivante : 
« Respecter la desƟnaƟon principale des refuges, prioritairement réservés à l’usage cynégéƟque. 
Toutefois, l’ACCA pourra, de manière ponctuelle et sur demande auprès de l’associaƟon, meƩre les refuges à 
disposiƟon du public pour diverses occasions, sous réserve du respect des lieux et de la réglementaƟon en 
vigueur. » 

 

ArƟcle 3 – MainƟen des autres disposiƟons 

 

Toutes les autres disposiƟons de la convenƟon iniƟale du 26 septembre 2025 demeurent inchangées et 
conƟnuent de produire leurs eīets. 
 

ArƟcle 4 – Entrée en vigueur 

 

Le présent avenant prendra eīet à compter de sa signature par les deux parƟes. 
 

Il sera annexé à la convenƟon iniƟale d’occupaƟon et transmis au contrôle de légalité conformément aux 
disposiƟons en vigueur. 
 

 

ArƟcle 5 – ExécuƟon 
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Monsieur le Maire de Saône est chargé de l’exécuƟon du présent avenant, ainsi que de toutes les formalités 
nécessaires à sa mise en œuvre. 
 

 

 

Fait à Saône, le 27/10/2025 

 

En deux exemplaires originaux. 
 

 

 

Commune de Saône 

Le Maire, Benoit Vuillemin 

[Signature + cachet] 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACCA 

Le Président, Christophe Mila, 
[Signature + cachet] 


